
 
DÉCLARATION DES AIRES MÉTROPOLITAINES 

ÉTAT MONDIAL DE METROPOLIS 
MEDELLÍN, les 17 et 18 du mois d’OCTOBRE 2019 

 
 

À Medellín, en Colombie, les dix-septième et dix-huitième jours du mois d’octobre 2019, à 
l’occasion de la RENCONTRE DU GROUPE D´EXPERTS sur l’« État mondial des Métropoles 

2020 » ; nous, les représentants des Aires métropolitaines dont la Communauté métropolitaine 
de Montréal (Canada), l’Aire métropolitaine de Barcelone (Espagne), l’Aire métropolitaine de 
Guadalajara (Mexique), l’Aire métropolitaine de Ensenada (Mexique), l’Aire métropolitaine de 
San Salvador (El Salvador), le District métropolitain de Quito (Équateur), l’Aire métropolitaine 
de Kanata (Bolivie), l’Aire métropolitaine de Santa Cruz de la Sierra (Bolivie), l’Aire 
métropolitaine du Grand Bamako (Mali), l’Aire métropolitaine du Caire (Égypte), l’Aire 
métropolitaine du « Centro Occidente » (Colombie), l’Aire métropolitaine de Valledupar 
(Colombie), l’Aire métropolitaine du « Valle de Aburrá » (Colombie), ainsi que les spécialistes 
de l’Académie, les hauts-fonctionnaires de l’ONU-Habitat, de METROPOLIS et les 
fonctionnaires des gouvernements nationaux de la Colombie et de la Bolivie. 
 
 

CONSIDÉRANT QUE: 
 

 
En notre qualité de partenaires internationaux et conformément à la Déclaration de Montréal 
sur les Aires métropolitaines : 
 

I. Nous reconnaissons le rôle des Aires métropolitaines dans le développement 
durable, économique, social, culturel et environnemental de leurs zones urbaines et 
rurales. 

 
II. Nous sommes conscients de la nécessité de relever les défis métropolitains en matière 

d’urbanisme, de transport, de sécurité, de revitalisation urbaine, d’inclusion et de 
cohésion sociale, de protection de l’environnement, d’eau, d’énergie, 
d’assainissement et de changement climatique, qui dépassent les frontières locales et 
qui remettent en question les modèles de production et de consommation dans un 
environnement ou les ressources sont limitées. 

 
III. À partir de l’adoption du Nouveau Programme pour les Villes approuvé à la 

Conférence des Nations Unies sur le logement et le développement urbain durable 
(Habitat III), tenue à Quito, nous sommes engagés à promouvoir un développement 
urbain durable. 

 



IV. Nous cherchons à poursuivre la réalisation des objectifs et des principes des 
instruments internationaux, tout en identifiant et en mettant en œuvre des actions 
dirigées à atteindre les objectifs du développement durable et du respect des droits 
de l'homme qui cherchent à surmonter les défis sociaux et économiques auxquels le 
monde est confronté, en particulier les défis qui constituent l’urgence climatique. 

 

V. Nous considérons très important le travail d'ONU-Habitat comme l’agence des 
Nations Unies qui soutient tous les acteurs gouvernementaux dans la promotion du 
développement durable et l’implémentation du Nouveau Programme pour les Villes, 
et qui a mis en place l'initiative MetroHUB visant à soutenir fermement le 
développement métropolitain intégral, tout en s’appuyant sur des expériences des 
différentes régions et sur le dialogue avec des nombreux partenaires internationaux. 

 
VI. Nous accompagnons la préparation d'un rapport sur l'état global de Métropoles qui 

fournira des nouvelles données pour la promotion d’un développement territorial 
équilibré et qui favorisera le renforcement de l'intégration urbaine, régionale et 
métropolitaine, tout en analysant les dimensions métropolitaines au niveau des 
politiques publiques, de la législation, de la planification, de la gouvernance, des 
finances et de l'économie. 

 
VII. En tant que représentants des Aires métropolitaines, à partir du dialogue, des 

approches conceptuelles et de l’analyse du développement métropolitain, nous 
croyons à l’importance du partage des méthodes et des pratiques innovantes pour 
répondre aux besoins des multiples niveaux qui demandent des résultats efficaces 
pour appuyer notre travail dans la promotion d’un agenda structuré et stratégique. 

 
 

NOUS DÉCLARONS : 
 

 
1. Que nous rassemblerons des efforts pour renforcer la gouvernance métropolitaine, 

notamment par la mise à jour des outils normatifs et de gestion métropolitaine. 
 

2. Que nous demanderons des actions visant la promotion du développement territorial, la 
mobilisation des ressources de financement et l’élargissement de l’assiette fiscale au 
niveau local et métropolitain, tout en promouvant la coopération interjuridictionnelle 
pour équilibrer le développement territorial au moyen d’instruments de planification et 
de financement, ainsi que de la mise en œuvre des projets métropolitains. 

 

3. Que nous plaiderons pour la promotion de l'associativité territoriale et la formulation de 
propositions portant sur le positionnement de la question métropolitaine dans les 
agendas publics nationaux et dans les agendas mondiaux du développement durable. 



 

4. Qu’en reconnaissant le rôle de l'ONU-Habitat, nous comptons sur son soutien technique 
lorsque cela s’avère nécessaire, pour renforcer la gestion métropolitaine et pour 
progresser dans le développement durable de nos métropoles, conformément aux 
résolutions adoptées lors de l'Assemblée Habitat tenue en mai 2019 à Nairobi, au Kenya. 

 

5. Que nous allons renouveler les engagements pris dans la Déclaration de Montréal sur les 
Aires métropolitaines afin de mettre en valeur le rôle des métropoles dans le processus 
d'urbanisation mondial. 

 

6. Qu'il est nécessaire de faire un bilan sur l’état actuel des métropoles du monde, tout en 
produisant de nouvelles données, en identifiant des pratiques inspirantes en matière de 
gestion métropolitaine pouvant être transférées, en partageant des méthodes et des outils 
de gestion métropolitaine et, en analysant les politiques et la législation, les compétences, 
la planification, les finances, l'économie et la gouvernance métropolitaine. 

 

 
En foi de ce qui précède, nous, les représentants des régions métropolitaines susmentionnées, 
leurs réseaux, ainsi que les experts internationaux des régions métropolitaines, avons signé cette 
déclaration. 
 
 
 

Signatures incluses à la fin de la version originale en Espagnole 
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